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Règle générale:
Le stationnement et le parcage sans déplacement du véhicule au-delà d’une durée de 48 heures sont interdits 

P alan de situation définiss nt les différents secteurs et zones 
prévues à l'article 1ier

Syndicat d’initiative et de Tourisme

E Postes / Enregistrement

D

F Contributions / Nature et Forêts

PoliceC
Centre médico-socialB
Centre technique et d'incendieA Zéintscheier

K Maison d’Osbourg - Ecole de Musique

J

L Hôtel de Ville

Bistro QuaiI
Gare routièreH
Centre CulturelG

L1 Bibliothèque

Eglise décanale

N Services techniques de l’Agriculture

M

Hall de Tennis

V Ponts et Chaussées

U

W Jardins des Papillons

Réservoirs d’eauT
Maison RelaisS
Fitness ParcoursR

X Maison de retraite (HPPA)

Kulturhuef

Z Veräinshaus

Y

Chapelle de la CroixQ
S rvice de la NavigationeP
Foyer PietertO



LEGENDE
1) Non-résidents:
    payant, vendrjours ouvrables, du lundi au edi, de 8h00 à 18h00
    Stationnement maximum 2 heures excepté route du Vin maximum 5 heures 
2) Résidents de la commune détenteurs d’une vignette:
    non-payant
    Stationnement durée illimitée (max. 48h)

1) Non-résidents:
    payant, vendrjours ouvrables, du lundi au edi, de 8h00 à 18h00
    Stationnement maximum 2 heures excepté route Machtum maximum 5 heures 
2) Résidents de la commune détenteurs d’une vignette:
    non-payant
    Stationnement durée illimitée (max. 48h)

1) Non-résidents:
    payant, vendrjours ouvrables, du lundi au edi, de 8h00 à 18h00
    Stationnement maximum 2 heures
2) Résidents de la commune détenteurs d’une vignette:
    non-payant
    Stationnement durée illimitée (max. 48h)

1) Non-résidents:
    payant, vendrjours ouvrables, du lundi au edi, de 8h00 à 18h00
    Stationnement maximum 2 heures excepté route du Vin maximum 5 heures
2) Résidents de la commune détenteurs d’une vignette:
    non-payant
    Stationnement durée illimitée (max. 48h) 

1) Non-résidents:
    payant, vendrjours ouvrables, du lundi au edi, de 8h00 à 18h00
    Stationnement maximum 2 heures
2) Résidents de la commune détenteurs d’une vignette:
    non-payant
    Stationnement durée illimitée (max. 48h)

1) Non-résidents:
    non-payant
    Stationnement durée illimitée
2) Résidents de la commune détenteurs d’une vignette:
    non-payant
    Stationnement durée illimitée (max. 48h)

1) Non-résidents:
    non-payant
    Stationnement durée illimitée
2) Résidents de la commune détenteurs d’une vignette:
    non-payant
    Stationnement durée illimitée (max. 48h)

1) Non-résidents:
    payant, jours ouvrables, du lundi au samedi, de 8h00 à 18h00
    Stationnement maximum 2 heures
2) Résidents de la commune détenteurs d’une vignette:
    payant, jours ouvrables, du lundi au samedi, de 8h00 à 18h00
    Stationnement maximum 2 heures

1) Non-résidents:
    payant, jours ouvrables, du lundi au vendredi, de 8h00 à 18h00
    Stationnement maximum 5 heures
2) Résidents de la commune détenteurs d’une vignette:
     non-payant
     Stationnement durée illimitée (max. 48h)

1) Non-résidents:
    payant, jours ouvrables, du lundi au vendredi, de 8h00 à 18h00
    Stationnement maximum 8 heures
2) Résidents de la commune détenteurs d’une vignette:
    non-payant
    Stationnement durée illimitée (max. 48h)

1) Non-résidents:
    non-payant avec disque, jours ouvrables,
    du lundi au samedi, de 8h00 à 18h00
    Stationnement maximum 8 heures
2) Résidents de la commune détenteurs d’une vignette:
    non-payant avec disque, jours ouvrables,
    du lundi au samedi, de 8h00 à 18h00
    Stationnement maximum 8 heures


